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‘Oproep aan Vlaamse parlementsleden’

Onze Vereniging ‘Groupe Mémoire - Groep Herinnering’ vzw is ten zeerste verontrust over
de intentie van het Vlaamse Parlement om op ongepaste wijze 50 jaar Vlaamse autonomie
te herdenken met een huldebetoon aan notoire antisemieten en nazi sympathisanten
zoals Staf Declercq en August Borms. Meer dan een achteloze vermelding dat zij in Wo II
met de bezetter gecollaboreerd hebben is er niet .

Vlaanderen en in het bijzonder de jeugd moet in het tegendeel ingelicht worden over de
ware toedracht van deze ideologie. Deze figuren waren voorvechters van een autoritair en
antidemocratisch regime. Mochten hun ideeën ooit gezegevierd hebben, was er vandaag
geen sprake geweest van een democratisch verkozen Vlaams Parlement.

Een grondige analyse en bezinning over deze zwarte bladzijde in onze geschiedenis zou
integendeel een stimulans zijn voor de verankering van een democratisch Vlaanderen.

Dat Vlaanderen maar geen afstand kan nemen van dit verleden is bijzonder verontrustend

Graag zouden wij uw standpunt kennen over deze aangelegenheid. Het is onze bedoeling
uw standpunt via onze website aan onze leden en andere belangstellenden kenbaar te
maken.

De Vereniging ‘Groupe Mémoire - Groep Herinnering’ vzw heeft in een recent verleden in
het Federale Parlement medegewerkt aan het tot stand komen van de Resolutie van 14
maart 2019, waarbij de blijvende vergoedingen voor collaborateurs aan de kaak wordt
gesteld.

Voor ‘Groupe Mémoire - Groep Herinnering’ vzw
Dr. Yves Louis Voorzitter GM-GH vzw

Mede namens
Alvin De Coninck Onderzoeker

http://www.gm-gh.be/Home.html



Dossiers pensions collabos

Le dossier évolue comme la procession d’Echternach, la pandémie covid attirant toute
l’attention des politiciens qui peut aussi servir de prétexte pour ne pas s’occuper de cette
résolution qui fâche au niveau international.

Commission justice du 06/01/2021 :
Question de Christophe Lacroix à Vincent Van Quickenborne (VPM Justice et Mer du Nord)
sur "Le suivi judiciaire du régime des pensions octroyées aux anciens collaborateurs
militaires" (55011921C) (PS): En 2019, la Chambre a adopté une résolution visant à
abroger le régime des pensions octroyées aux collaborateurs militaires belges du régime
nazi durant la Seconde Guerre mondiale. En 2017, l'État allemand versait une pension à 2
800 personnes en Belgique. En 2020, dix collaborateurs la percevaient encore. L'argent les
dédommageait de dommages corporels encourus pour avoir pris les armes pour Hitler.
Pour ne pas toucher une indemnité de l'État allemand, il faut être un criminel de guerre.
Or, malgré les efforts de l'Allemagne, seule une partie des milliers de potentiels criminels
de guerre a été poursuivie. En principe, ces gens, parfois condamnés en Belgique,
devraient verser ces indemnités à l'État belge; ça ne semble pas être le cas. Me
confirmez-vous ces informations? A-t-on communiqué au gouvernement fédéral allemand
les données des Belges et des étrangers résidant en Belgique durant la Seconde Guerre
mondiale, condamnés en Belgique pour collaboration avec l'occupant nazi, tel que la
résolution de 2019 le prévoit?
Vincent Van Quickenborne, ministre (en français): La résolution compte quatre demandes et
la décision de constituer une commission scientifique pour déterminer les bénéficiaires de
ces pensions. Mon prédécesseur vous a répondu qu'à la suite de la mission diplomatique à
Berlin, le Parlement allemand n'avait pas obtenu de majorité pour créer une commission
indépendante. Les données des Belges et résidents en Belgique durant la Seconde Guerre
mondiale condamnés pour collaboration avec l'occupant nazi n'ont pas encore été
transmises aux autorités de Rhénaniedu-Nord-Westphalie. Ce sera fait rapidement.
Réaction Christophe Lacroix (PS): S'il n'y a pas de suivi au niveau allemand, la résolution
prévoit que la Belgique peut créer cette commission scientifique. Je vous remercie de votre
franchise. Je note avec stupéfaction que le gouvernement précédent n'a pas transmis la
liste des personnes condamnées en Belgique pour collaboration. C'est scandaleux pour
tous les résistants et militaires, ceux qui ont souffert ou ont perdu la vie pour nos libertés
pendant la Seconde Guerre mondiale! Mais je sais que vous poursuivrez ce travail de vérité,
de justice et d'équité.
Les crimes commis par la (Waffen) SS et la Wehrmacht ne peuvent être oublier,
L’Allemagne doit au minimum reconnaître ses torts dans le versements des pensions et
allocations à des criminels collaborateurs depuis des décennies.
L’audition à la Bundestag est prévue fin janvier avec un rapport de Stefan Klemp comme
nous l’avions communiqué dans le compte-rendu de notre dernière réunion du GM-GH.
A notre avis le meilleur expert en la matière en liaison avec le centreWiesenthal dirigé
par Efraim Zuroff à Jérusalem.

Stefan Klemp que nous avions rencontré avait publié en septembre 2016 un volumineux
rapport à ce sujet à la demande du Ministère des Affaires Sociales et du centre Wiesenthal.

Nous restons en contact avec lui.

Entretemps nous avons contacté plusieurs députés belges en collaboration avec Alvin
Deconink et avec l’aide de notre nouveau membre Jean-François Maréchal qui assure la
liaison et traductions avec nos amis allemands.





UIT DE LUS VAN DE STROP
Une ville se souvient, une ville reconstruit sa mémoire.

Exposition à Liberas Gand (Kramersplein – dans la zone active de la vie estudiantine) du 7
décembre au 23 décembre 2020 et du 4 janvier au 29 janvier 2021. Du lundi au vendredi de
8.30 à 17 h. Numéro de réservation: 09.221.75.05. Sur demande et selon la disponibilité
Marc Verschooris, l’auteur et membre du GM-GH sera votre guide.
L’expo part ensuite à Vienne et sera à nouveau à Gand les 24-25 avril (à confirmer).

https://www.liberas.eu/tentoonstelling-uit-de-lus-van-de-strop

Plusieurs étudiants juifs arrivent à Gand dans les années 1920-30. Ils fuient les
discriminations, les exactions de tout type et les persécutions raciales auxquelles les Juifs
sont confrontés dans les pays de l'Europe de l'Est.

Ils s'inscrivent principalement dans les Ecoles spéciales du Génie civil et des Arts et
Manufactures de l'Université de Gand. A la fin de leurs études, nombreux sont ceux qui
trouveront un emploi dans le bassin industriel de Gand.

1940. La guerre éclate. Les troupes nazies déferlent dans les rues de Gand. Nous
connaissons malheureusement tous la suite...

Marc Verschooris nous invite à le suivre dans un parcours de mémoire et d'histoire tout au
long de cette exposition organisée à l'occasion de la publication de son deuxième livre sur
la matière: 'Uit de lus van de strop" (Sterck & De Vreese, 2020), dans lequel il a recueilli le
témoignage des survivants de ces familles amputées, dispersées, décimées, ayant survécu
par miracle au piège de la haine, et qui se souviennent.

Qui se souviennent aussi du mouvement clandestin de résistance civile, de l'indignation et
de l'héroïsme de celles et de ceux qui, bravant la nuit et le brouillard, ont manifesté
soutien, respect, aide et solidarité. Hommage et justice sont ainsi rendus à ces citoyens de
toutes origines sociales qui ont aidé et caché des familles et des enfants juifs; à ceux qui,
jusque dans les bureaux de la population, ont contrevenu, discrètement mais avec
obstination, aux ordres de l'occupant.

Mémoire, histoire et retrouvailles sont les trois dimensions de l'événement que l'auteur a
imaginé pour cette exposition où se mêlent photos, écrits, projections et témoignages sur
l'horreur mais aussi sur la solidarité...

------------------------------

Article paru en juin 2005 numéro 257 p. 37 dans Points critiques, Union des progressistes
Juifs en Belgique à l'occasion de l'exposition 'Schrijven in de schaduw van de dood' (Ecrire
à l'ombre de la mort) de Marc Verschooris au Caermersklooster à Gand (12 mai-26 juin
2005).

Le projet réalisé en 2020 par les étudiants du Département de Traduction, Interprétation et
Communication de l’Université de Gand dans le cadre du cours Communication publique
en allemand est basé sur le livre ‘Uit de lus’. Ils ont fait des interviews avec deux ex-
enfants juifs, (descendants de) réfugiés juifs qui se sont retrouvés à Gand et avec des
(descendants de) personnes de Gand qui ont aidé ces réfugiés d’une manière ou d’une
autre:

https://spark.adobe.com/page/vbr1RGHADIryg/
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